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Des accidents au personnel et au matériel, liés à l'emploi de l'hydrogène utilisé pour le gonflage des ballons
destinés aux sondages aérologiques ou aux tirs se sont produits récemment. Ils sont dus soit aux installations
autonomes de production (emploi de produits corrosifs sous pression), soit au gaz lui-même.

Sur un grand nombre de bâtiments et d'installations à terre, le gonflage de ces ballons s'effectue en toute
sécurité et à la satisfaction générale, avec de l'hélium.

En conséquence, je décide qu'à compter de la diffusion de la présente note-circulaire, l'emploi de l'hydrogène
est interdit pour le gonflage des ballons.

Seul l'hélium sera désormais utilisé. Les bouteilles et installations autonomes de production d'hydrogène
seront débarquées et remplacées par des bouteilles d'hélium dont la fourniture incombe au service des
approvisionnements de la flotte.

Toute dérogation à cette règle fera l'objet d'une demande particulière qui me sera adressée sous le présent
timbre.

Pour l'amiral chef d'état-major de la marine :

Par ordre, le vice-amiral,
major général de la marine,

AUSSEUR.


